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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 882-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la ministre de l’Industrie et du Com-
merce

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret n° 43-2002 du 30 janvier 2002, modifié
par le décret n° 444-2002 du 17 avril 2002, soit modifié
de nouveau par l’insertion, après le troisième alinéa, de
l’alinéa qui suit :

« QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exé-
cutif, la ministre de l’Industrie et du Commerce exerce
les fonctions de la ministre des Relations internationales
prévues au premier alinéa de l’article 22.1 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), modifiée par le chapitre 8 des lois de 2002, à
l’égard d’un engagement international important qui con-
cerne le commerce international et qu’elle exerce
conjointement avec la ministre des Relations internatio-
nales, les fonctions de cette dernière prévues aux arti-
cles 22.2, 22.3, 22.5 et 22.6 de cette loi à l’égard d’un tel
engagement ; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38963

Gouvernement du Québec

Décret 883-2002, 21 août 2002
CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint à la suite des négociations
entre le gouvernement du Québec et le Syndicat des
constables spéciaux du gouvernement du Québec en
vue de prolonger, jusqu’au 30 juin 2003, la conven-
tion collective des constables spéciaux à la sécurité
dans les édifices gouvernementaux échue depuis le
30 juin 2002 et d’y apporter certaines modifications
mineures

ATTENDU QU’en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permet-
tre la négociation de la convention collective des
constables spéciaux à la sécurité dans les édifices gou-
vernementaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant la pro-
longation, jusqu’au 30 juin 2003, de la convention col-
lective des constables spéciaux à la sécurité dans les
édifices gouvernementaux échue depuis le 30 juin 2002
et concernant certaines modifications mineures à y
apporter;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doi-
vent être approuvées par le gouvernement pour avoir
l’effet d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE les recommandations du comité paritaire et con-
joint, à la suite des négociations entre le gouvernement
du Québec et le Syndicat des constables spéciaux du
gouvernement du Québec en vue de prolonger, jusqu’au
30 juin 2003, la convention collective des constables
spéciaux à la sécurité dans les édifices gouvernemen-
taux échue depuis le 30 juin 2002 et d’y apporter certai-
nes modifications mineures, annexées à la recommanda-
tion ministérielle, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38964

Gouvernement du Québec

Décret 884-2002, 21 août 2002
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer au Régime de retraite du person-
nel d’encadrement en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du per-
sonnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (2001, c. 31), ce régime s’applique à un
membre du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale (L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une inté-
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gration ou d’une réintégration dans une fonction visée
par ce régime ou par le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics si, à sa
demande, le gouvernement adopte un décret à cet effet,
sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 4.1 de la
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en
services correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 207 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, le décret pris en vertu du paragraphe 5°
de l’article 2 de cette loi peut avoir effet au plus 12 mois
avant son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au Régime de retraite du personnel d’encadrement
ou au Régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des
agents de la paix en services correctionnels, de l’arti-
cle 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des ensei-
gnants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le Régime de retraite du personnel d’enca-
drement leur soit applicable ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE les employés dont le nom apparaît à l’annexe ci-
jointe soient autorisés à participer au Régime de retraite
du personnel d’encadrement au cours de toute période
durant laquelle ils ont été membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale depuis la date de la prise
d’effet du présent décret ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Poirier, Carole
Whittom, Johanne

CONSEIL DU TRÉSOR

Dolbec, Stéphane

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Cordeau, Louise

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION

Turgeon, Jacques

MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE

Gascon, Madeleine

MINISTÈRE DES RÉGIONS

Barakat, Maxime

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES

Poulin, Pierre-Jude

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX

Dubé, Frédéric

MINISTÈRE DES TRANSPORTS

Dolbec, Denis
Pollini, Jean

38965


